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(54) Grille d’incinération à gradins fixes refroidis à l’eau

(57) Le module (5) comprend :

- un premier élément (6) comprenant une paroi su-
périeure sensiblement plane ;

- un deuxième élément (27) comprenant une paroi
supérieure s'étendant depuis l'extrémité aval de la
paroi supérieure du premier élément, globalement
inclinée par rapport celle-ci d'un angle de 15 à 45° ;

- un moyen de poussée des ordures (51), mobile en
translation par cycles sur le premier élément entre

une position rétractée et une position déployée, le-
dit moyen de poussée étant en position rétractée
pendant au moins 70 % de la durée d'un cycle ;

- un système de refroidissement du module formé
d'une paroi inférieure associée sous les parois su-
périeures des éléments pour former au moins une
chambre dans laquelle un liquide de refroidisse-
ment est apte à circuler.

Le dispositif de poussée est simplement refroidi à
l'air.
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Description

[0001] L'invention concerne un module destiné à être
associé à d'autres modules de géométrie analogue pour
former une grille pour four d'incinération des ordures
ménagères, une grille comprenant une pluralité de tels
modules, ainsi qu'une installation pour l'incinération des
ordures ménagères.
[0002] Une installation de ce type comprend un four
dans lequel est prévue une grille sur laquelle sont pla-
cées les ordures lors de leur combustion.
[0003] Les ordures à incinérer sont amenées dans le
four, en amont de la grille, puis progressivement dépla-
cées sur la grille vers l'aval, la grille étant inclinée vers
le bas par rapport à l'horizontale dans le sens de pro-
gression des ordures.
[0004] Les grilles sont généralement constituées
d'une pluralité de modules de géométrie analogue pla-
cés les uns à la suite des autres de façon décalée ver-
ticalement et horizontalement, de sorte que la grille se
présente comme une succession de « gradins ». Cha-
que module comprend plusieurs éléments formant
d'une part une partie fixe, servant notamment de sup-
port aux ordures lors de leur combustion, et d'autre part
une partie mobile agencée pour pousser les ordures de-
puis la partie fixe du module considéré vers la partie fixe
du module adjacent situé immédiatement en aval.
[0005] On connaît déjà des modules de grilles d'inci-
nération de ce type.
[0006] Selon une première réalisation possible, les
différentes parties du module sont chacune constituées
d'une simple plaque métallique, et le module est refroidi
par une circulation d'air.
[0007] Ce mode de refroidissement donne générale-
ment satisfaction pour des fours de capacité faible à
moyenne : de l'ordre de 2,5 à 6 tonnes d'ordures traitées
par heure par exemple, et un PCI (pouvoir calorifique
inférieur des déchets) inférieur à 11 000 kJ/kg.
[0008] Toutefois, le PCI des ordures tend à augmen-
ter, et peut atteindre 15 000 kJ/kg.
[0009] Dans ces conditions, le refroidissement à l'air
ne permet pas d'abaisser suffisamment la température
des modules, celle-ci pouvant atteindre 400 à 550°C,
voire plus. Il en découle une dégradation des modules,
et donc de la grille, ce qui se traduit notamment par une
perte de la qualité de la combustion, des problèmes de
tenue mécanique, et une durée de vie fortement dimi-
nuée.
[0010] Afin de pallier ce problème, il est possible de
limiter la capacité des fours. Toutefois, ceci n'est géné-
ralement pas souhaité. Au contraire, on souhaite de plus
en plus augmenter la capacité des fours, jusqu'à 10 t/h,
voire 12 t/h.
[0011] Ainsi, ce type de grille refroidie à l'air possède
un pouvoir calorifique admissible trop limité, et ne per-
met pas de répondre aux exigences croissantes en ter-
mes de capacité d'ordures traitées et de qualité de la
combustion.

[0012] Selon une deuxième réalisation connue possi-
ble, les différentes parties du module forment chacune
un compartiment creux dans lequel circule un liquide de
refroidissement, par exemple de l'eau.
[0013] De ce fait, le refroidissement d'un module de
la grille est plus efficace que le refroidissement à l'air
prévu dans le premier mode de réalisation connu. La
capacité admissible par le four muni de cette grille est
donc plus importante.
[0014] Toutefois, le refroidissement du module par cir-
culation de liquide pose un certain nombre de problè-
mes, en particulier en ce qui concerne la partie mobile.
[0015] En effet, l'acheminement du liquide de refroi-
dissement vers et depuis cette partie nécessite l'emploi
de tuyaux flexibles et non fixes, compte tenu de sa mo-
bilité. Le mouvement de déplacement alternatif de cette
partie conduit à une fatigue des flexibles pouvant en-
gendrer des brèches, voire la rupture des flexibles.
[0016] Il y a donc lieu de surveiller l'état des flexibles
et, le cas échéant, de remplacer les flexibles défec-
tueux, ce qui nécessite l'arrêt temporaire du four et
s'avère extrêmement contraignant et coûteux. Or, les
flexibles sont positionnés sous la grille dans une zone
difficile à inspecter (température de l'air circulant de
130°C environ, risque de chutes de poussières incan-
descentes ou de métaux en fusion, etc.).
[0017] Dans un cas extrême, l'apparition de fissures
non détectées dans un flexible peut générer des fuites
du liquide de refroidissement, la partie mobile du modu-
le n'étant alors plus suffisamment refroidie et pouvant
subir des dégradation irréversibles. Outre les consé-
quences financières que cela implique (arrêt de l'instal-
lation, remplacement des modules endommagés), il
existe des risques non négligeables pour les opérateurs
travaillant à proximité du four.
[0018] L'invention a pour but de fournir un module de
grille pour four d'incinération des ordures qui possède
une capacité admissible importante et qui soit pourvu
d'un système de refroidissement efficace et peu contrai-
gnant.
[0019] A cet effet, et selon un premier aspect, l'inven-
tion concerne un module destiné à être associé à
d'autres modules de géométrie analogue pour former
une grille pour four d'incinération des ordures ménagè-
res, ledit module comprenant :

- un premier élément comprenant une première paroi
de combustion des ordures, sensiblement plane ;

- un deuxième élément comprenant une deuxième
paroi de combustion des ordures s'étendant à partir
de l'extrémité aval de la première paroi de combus-
tion en étant globalement inclinée par rapport à la-
dite première paroi de combustion d'un angle α
compris entre 15 et 45° ;

- un moyen de poussée des ordures, mobile en trans-
lation par cycles le long de la face supérieure de la
première paroi, entre une position rétractée, dans
laquelle l'extrémité aval du moyen de poussée est
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située au voisinage de l'extrémité amont de la pre-
mière paroi de combustion, et une position dé-
ployée, dans laquelle l'extrémité aval du moyen de
poussée est située au voisinage de l'extrémité aval
de la première paroi de combustion, ledit moyen de
poussée étant en position rétractée pendant au
moins 70 % de la durée d'un cycle ;

- un système de refroidissement du module, ledit
système de refroidissement étant formé d'au moins
une paroi qui est associée sous les première et
deuxième parois de combustion de sorte à former
entre ladite paroi et lesdites première et deuxième
parois de combustion au moins une chambre dans
laquelle un liquide de refroidissement est apte à cir-
culer.

[0020] Ainsi, au cours d'un cycle de déplacement, la
partie mobile se déplace vers sa position déployée, en
poussant les ordures le long de la première paroi de
combustion, jusqu'à l'extrémité aval de cette première
paroi de combustion, c'est-à-dire jusqu'à la rupture de
pente. Ensuite, les ordures tombent et glissent le long
de la deuxième paroi de combustion, du fait de son in-
clinaison, tandis que la partie mobile se déplace vers sa
position rétractée.
[0021] Pendant la majeure partie de son cycle de dé-
placement (plus de 70 % de la durée d'un cycle, voire
plus de 80 %, voire même plus de 90 %), la partie mobile
est située, en totalité sous le module adjacent situé im-
médiatement en amont, et est de ce fait protégée et
moins exposée à la chaleur.
[0022] En conséquence, grâce à cette conception
particulière du module, il n'est pas nécessaire de prévoir
un système de refroidissement spécifique de la partie
mobile par un liquide, un refroidissement à l'air étant suf-
fisant, et ce même pour des PCI de 15 000 kJ/kg.
[0023] L'invention permet donc de s'affranchir des
flexibles d'acheminement du liquide de refroidissement,
et de tous les inconvénients associés.
[0024] Par exemple, la longueur de la deuxième paroi
de combustion est comprise entre environ 50 % et 150
% de la longueur de ladite première paroi de combus-
tion, et est donc relativement importante par rapport à
la longueur totale du module. De ce fait, la course de la
partie mobile est relativement faible. Après une poussée
initiale, les ordures tombent et se retournent naturelle-
ment le long de la deuxième paroi de combustion, et le
moyen de poussée peut donc revenir à sa position ré-
tractée.
[0025] Selon une réalisation possible, le système de
refroidissement du module comprend une troisième pa-
roi associée sous la première paroi de combustion de
sorte à former entre lesdites première et troisième pa-
rois une première chambre, et une quatrième paroi as-
sociée sous la deuxième paroi de combustion, de sorte
à former entre lesdites deuxième et quatrième parois
une deuxième chambre distincte de la première cham-
bre.

[0026] Par exemple, au moins un élément comprend
une paroi latérale faisant saillie de la paroi supérieure,
la paroi inférieure de l'élément étant soudée à la partie
inférieure de la paroi latérale.
[0027] Une paroi de séparation peut s'étendre à l'in-
térieur de ladite chambre entre un port d'entrée et un
port de sortie, sur sensiblement toute la hauteur de la
chambre et sur une distance prévue pour guider la cir-
culation du liquide dans ladite chambre.
[0028] Par exemple, le port de sortie de la première
chambre, respectivement le deuxième, est relié au port
d'entrée de la première chambre, respectivement la
deuxième.
[0029] La deuxième paroi de combustion peut com-
prendre une succession de 4 à 7 marches comprenant
chacune une portion sensiblement plane et parallèle à
la première paroi de combustion et une portion sensi-
blement plane et perpendiculaire à la première paroi de
combustion, de sorte à former un escalier.
[0030] Selon une autre caractéristique, une chambre
comprend un port d'entrée et un port de sortie du liquide
de refroidissement, le port d'entrée comprenant un con-
duit débouchant à l'intérieur de la chambre sous et au
voisinage immédiat d'une portion de la première ou de
la deuxième paroi de combustion destinée à être placée
sensiblement horizontalement dans le four.
[0031] L'avantage découlant de cette structure est la
réduction des dimensions de la zone morte où une bulle
d'air acheminée via le conduit risque d'être piégée, ce
qui pourrait entraîner une perte de l'efficacité du refroi-
dissement.
[0032] Un système d'amenée d'air de combustion
peut être prévu, ce système comportant au moins un
canal de passage d'air traversant le premier élément
sensiblement verticalement et débouchant d'une part
par une ouverture ménagée dans la paroi inférieure et
d'autre part par un orifice ménagé dans la paroi supé-
rieure, sensiblement horizontale, du premier élément,
le canal présentant, sur toute sa hauteur, une section
horizontale de dimensions supérieures ou égales à cel-
les de l'orifice, le canal s'élargissant depuis la face su-
périeure de l'élément vers la paroi inférieure dudit élé-
ment au moins sur une partie de la hauteur du canal.
[0033] Le canal s'élargissant vers le bas (de façon
continue, à la manière d'un cône par exemple, ou de
façon discontinue, en formant des degrés), son boucha-
ge par les ordures est plus difficile, celles-ci pouvant
tomber sans rester bloquées dans le canal.
[0034] Le système d'amenée d'air de combustion
peut en outre comporter au moins un canal de passage
d'air traversant le deuxième élément de bas en haut, et
débouchant par un orifice ménagé dans une portion
sensiblement verticale de la paroi supérieure dudit
deuxième élément.
[0035] Les orifices étant pratiqués dans une paroi ver-
ticale, et le mouvement de poussée des ordures tendant
à éloigner les ordures de ces orifices, le risque de bou-
chage est faible.
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[0036] Selon une réalisation possible, au moins l'un
des éléments comprend au moins une première saillie
s'étendant depuis une première paroi latérale dudit élé-
ment vers l'extérieur, et au moins une deuxième saillie
s'étendant depuis une deuxième paroi latérale dudit élé-
ment vers l'extérieur, la face supérieure de la deuxième
saillie étant décalée vers le bas par rapport à la face
supérieure de la première saillie d'une distance supé-
rieure à la hauteur de la première saillie, de sorte que,
lorsque deux éléments sensiblement identiques sont
associés latéralement, la première saillie d'un élément
recouvre la deuxième saillie de l'élément adjacent.
[0037] De ce fait, la grille permet la dilatation latérale
des éléments, et ne ménage que les passages d'air
strictement nécessaires.
[0038] Selon un deuxième aspect, l'invention concer-
ne une grille pour four d'incinération des ordures ména-
gères comprenant une pluralité de modules tels que
précédemment décrits. Les modules sont disposés de
sorte que leur première paroi de combustion soit placée
sensiblement horizontalement dans le four et que l'ex-
trémité aval de la deuxième paroi de combustion d'un
module soit placée sensiblement au droit de l'extrémité
amont de la première paroi de combustion du module
adjacent situé en aval, au-dessus du moyen de poussée
des ordures dudit module adjacent, de sorte à former
une succession de gradins.
[0039] Selon une réalisation possible, un gradin com-
prend une pluralité de modules sensiblement identiques
associés latéralement les uns aux autres.
[0040] Par exemple, les deuxièmes chambres des
modules d'un gradin de la grille sont reliées en série par
leurs ports d'entrée et de sortie, au moins pour partie,
les premières chambres des modules d'un gradin de la
grille sont reliées en série par leurs ports d'entrée et de
sortie, au moins pour partie, le port de sortie de la
deuxième chambre d'un module donné étant relié au
port d'entrée de la première chambre dudit module.
[0041] Enfin, selon un troisième aspect, l'invention
concerne une installation pour l'incinération des ordures
ménagères, comportant au moins un four dans lequel
est prévue une telle grille, des moyens d'amenée des
ordures ménagères dans le four, en amont de la grille,
des moyens de collecte des résidus de l'incinération, en
aval de la grille, et des moyens d'acheminement d'un
liquide de refroidissement des modules de la grille.
[0042] Les autres caractéristiques de l'invention ré-
sultent de la description qui suit d'un mode de réalisa-
tion, description effectuée en référence aux figures an-
nexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue partielle d'une installation
pour l'incinération des ordures ménagères compre-
nant une grille selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue agrandie d'un module de la
grille de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de dessus d'un premier élé-
ment du module de la figure 2 ;

- les figures 4 et 5 sont des vues en coupe du premier
élément de la figure 3, selon la ligne AA et la ligne
BB, respectivement ;

- la figure 6 est une vue de dessus d'un deuxième
élément du module de la figure 2 ;

- les figures 7, 8 et 9 sont des vues en coupe du
deuxième élément de la figure 6, selon la ligne CC,
la ligne DD et la ligne EE, respectivement ;

- les figures 10 et 11 sont des vues extérieures res-
pectivement droite et gauche du deuxième élément
de la figure 6 ;

- la figure 12 est une vue en coupe partielle, selon la
ligne FF, de l'installation de la figure 1.

[0043] On se réfère tout d'abord à la figure 1 qui re-
présente une installation pour l'incinération des ordures
ménagères.
[0044] L'installation comprend un four 1 dans lequel
les ordures à incinérer sont amenées, en amont, via des
moyens d'amenée tels qu'une trémie de chargement 2.
En outre, l'installation comprend des moyens de collec-
te des résidus de l'incinération, en aval, ainsi que des
moyens d'évacuation des effluents - notamment des
gaz - de combustion.
[0045] Le four comprend une grille 3 globalement in-
clinée vers le bas par rapport à l'horizontale, de l'amont
à l'aval du four 1. Les ordures, amenées sur la grille 3
en amont, sont progressivement incinérées et dépla-
cées sur la grille 3 vers l'aval.
[0046] Le four 1 comprend également plusieurs tré-
mies 4 de répartition d'air situées sous la grille 3, et des-
tinées à apporter l'air nécessaire à la combustion des
ordures. Des moyens d'acheminement d'un liquide de
refroidissement vers et depuis la grille 3 sont également
prévus.
[0047] La grille peut présenter une longueur de 8 à 10
m, selon sa capacité, et une largeur de 3 à 6 m environ.
[0048] La grille 3 comporte une pluralité de modules
5 associés les uns aux autres de façon décalée vertica-
lement et horizontalement, de sorte que la grille 3 se
présente comme une succession de « gradins ». Un
gradin comprend lui-même plusieurs modules sensible-
ment identiques associés latéralement les uns aux
autres (voir figure 12). Le nombre de gradins peut varier
de 6 à 9, selon la capacité du four 1.
[0049] On définit une direction D1 correspondant au
sens de progression des ordures, une direction D3 sen-
siblement verticale, et une direction D2 orthogonale à
D1 et D2. Les termes « longueur », « amont », « aval »
seront employés en référence à la direction D1, les ter-
mes « largeur », «transversal », «latéral » seront em-
ployés en référence à la direction D2, et le terme
« hauteur » sera employé en référence à la direction D3.
[0050] Dans la réalisation représentée, la grille 3 est
composée de trois types de modules différents : le ou
les modules situés le plus en amont, le ou les modules
situés le plus en aval, et les modules situés au milieu.
On s'intéressera par la suite aux modules situés au mi-
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lieu de la grille 3.
[0051] On décrit à présent un module 5 en référence
aux figures 2 à 11.
[0052] Le module 5 comprend une partie fixe, servant
notamment de support aux ordures lors de leur combus-
tion, et une partie mobile agencée pour pousser les or-
dures de la partie fixe du module considéré vers la partie
fixe du module adjacent situé immédiatement en aval.
[0053] On décrit tout d'abord la partie fixe du module
5.
[0054] La partie fixe comprend un premier élément 6,
sensiblement parallélépipédique, comportant une paroi
supérieure 7, une paroi inférieure 8, une paroi amont 9,
une paroi aval 10, une paroi latérale gauche 11 et une
paroi latérale droite 12. Le premier élément 6 est placé
dans le four 1 de sorte que sa paroi supérieure 7 soit
sensiblement horizontale, et ses parois latérales 11, 12
soient sensiblement parallèles à la direction D1.
[0055] La largeur du premier élément est de l'ordre de
25 cm, sa longueur de l'ordre de 50 cm, et son épaisseur
voisine de 5 cm.
[0056] De la paroi supérieure 7 fait saillie, perpendi-
culairement et vers le bas, une paroi de séparation 13
s'étendant parallèlement à D1 depuis la paroi aval 10
vers la paroi amont 9, sur une distance de l'ordre des
trois quarts de la longueur du premier élément 6, sen-
siblement à mi distance des parois latérales 11, 12. Une
première portion de la paroi de séparation 13, s'éten-
dant depuis la paroi aval 10 sur environ un tiers de la
longueur du premier élément 6, est formée d'une simple
plaque 14. Une deuxième portion, s'étendant depuis la
première portion vers la paroi amont 9, est formée de
deux plaques 15a, 15b parallèles disposées en regard
l'une de l'autre et associées par leurs extrémités aval et
amont de sorte à former un canal 60 de section horizon-
tale rectangulaire. Les plaques 15a, 15b sont espacées
d'une distance de l'ordre de 1 cm.
[0057] La paroi supérieure 7 comprend deux orifices
oblongs 16, d'une longueur voisine de 6 cm, débouchant
dans l'espace compris entre les plaques 15a, 15b. La
largeur des orifices 16 est de l'ordre de 6 mm à la face
supérieure 17 de la paroi supérieure 7, la largeur du ca-
nal 60 augmentant progressivement lorsque l'on se dé-
place vers le bas, la face intérieure de l'orifice rejoignant
la face intérieure 18a, 18b des plaques 15a, 15b (figure
5).
[0058] En outre, le premier élément 6 comprend une
première saillie 19 s'étendant depuis la paroi latérale
droite 12 vers l'extérieur, sensiblement en prolonge-
ment de la paroi supérieure 7, sur toute la longueur dudit
premier élément 6. La première saillie 19 présente une
section transversale sensiblement rectangulaire. La lar-
geur de la première saillie 19 est de l'ordre de 1,5 cm.
La hauteur de la première saillie, entre sa face supé-
rieure située sensiblement dans le même plan que la
face supérieure 17 de la paroi supérieure 7 du premier
élément 6, et sa face inférieure 20, est de l'ordre de 1
cm.

[0059] Une deuxième saillie 21 s'étend depuis la paroi
latérale gauche 11 vers l'extérieur, mais n'est pas con-
tinue sur toute la longueur du premier élément 6. Depuis
la paroi amont 9 vers la paroi aval 10, on rencontre
successivement : une première portion 21a de la
deuxième saillie 21, de longueur voisine de 30 % de la
longueur totale du premier élément 6, une interruption
de la deuxième saillie 21 (environ 15 % de la longueur
totale du premier élément 6), une deuxième portion 21
b de la deuxième saillie 21 (environ 10 % de la longueur
totale du premier élément 6), une interruption de la
deuxième saillie 21 (environ 15 % de la longueur totale
du premier élément 6), une troisième portion 21 c de la
deuxième saillie 21 (environ 25 % de la longueur totale
du premier élément 6), et une interruption de la deuxiè-
me saillie 21.
[0060] La deuxième saillie 21 présente une section
transversale sensiblement rectangulaire, une hauteur
de l'ordre de 1 cm et une largeur voisine de 1,5 cm. La
deuxième saillie 21 est décalée vers le bas par rapport
à la première saillie 19, de sorte que la face supérieure
22 de la deuxième saillie 21 soit située sensiblement
dans le même plan que la face inférieure 20 de la pre-
mière saillie 18.
[0061] Les parois 7, 9 à 14, 15a, 15b ainsi que les
saillies 19, 21 sont réalisées d'une seule pièce en acier
par moulage.
[0062] La paroi inférieure 8 est une plaque de tôle pré-
sentant la forme générale d'un U, soudée en partie in-
férieure du premier élément 6, aux parois amont 9 et
aval 10, ainsi que, d'une part, entre la paroi latérale gau-
che 11 et la plaque 15a et, d'autre part, entre la paroi
latérale droite 12 et la plaque 15b.
[0063] Ainsi, une première chambre 23 en forme de
U est formée entre la paroi inférieure 8 et les parois su-
périeure 7, latérales 11, 12 et amont 9, aval 10. En outre,
le canal formé entre les plaques 15a et 15b est dépourvu
de fond (voir figure 5).
[0064] La paroi inférieure 8 présente un orifice d'en-
trée 24 et un orifice de sortie 25 situés de part et d'autre
de la plaque 14. Un conduit 26 est soudé dans chacun
de ces orifices 24, 25 de façon à former un port d'entrée
et un port de sortie vers et depuis la première chambre
23. Le conduit 26 débouche à l'intérieur de la première
chambre 23 sous et au voisinage immédiat de la paroi
supérieure 7, à une distance inférieure à 1 cm, par
exemple à 8 mm.
[0065] La partie fixe comprend par ailleurs un deuxiè-
me élément 27 comportant une paroi supérieure 28, une
paroi inférieure 29, une paroi amont 30 et une paroi aval
31 sensiblement parallèles à D2, une paroi latérale gau-
che 32 et une paroi latérale droite 33 sensiblement pa-
rallèles à D1. La largeur du deuxième élément est de
l'ordre de 25 cm, sa longueur de l'ordre de 50 cm, et sa
hauteur voisine de 30 cm.
[0066] La paroi supérieure 28 du deuxième élément
27 comprend une succession de 5 marches comprenant
chacune une portion 28a sensiblement plane et paral-
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lèle à la paroi supérieure 7 du premier élément 6 et une
portion 28b sensiblement plane et perpendiculaire à la
paroi supérieure 7 du premier élément 6. La paroi su-
périeure 28 présente ainsi la forme générale d'un esca-
lier, incliné globalement d'un angle α de l'ordre de 23°.
[0067] De la paroi supérieure 28 fait saillie, perpendi-
culairement et vers le bas, une paroi de séparation
s'étendant parallèlement à D1 depuis la paroi aval 31
vers la paroi amont 30, sur une distance de l'ordre de
85 % de la longueur du deuxième élément 27, sensible-
ment à mi distance des parois latérales 32, 33. La paroi
de séparation est formé de deux plaques 34a, 34b es-
pacées l'une de l'autre d'une distance voisine de 1 cm
et associées à leur extrémité amont.
[0068] Chacune des portions 28b sensiblement verti-
cales de la paroi supérieure 28 présente un orifice 35,
s'étendant sur sensiblement toute la hauteur de ladite
portion 28b, de largeur correspondant à l'écartement
entre les plaques 34a, 34b, et débouchant dans l'espace
compris entre lesdites plaques 34a, 34b (figure 9).
[0069] Le deuxième élément 27 comprend une série
de premières saillies 36 s'étendant chacune depuis la
paroi latérale droite 33 vers l'extérieur, sensiblement en
prolongement d'une portion 28a sensiblement horizon-
tale de la paroi supérieure 28, depuis l'extrémité aval de
ladite portion 28a vers et légèrement au-delà de l'extré-
mité amont de ladite portion 28a.
[0070] Chacune des premières saillies 36 présente
une section transversale sensiblement rectangulaire et
une largeur de l'ordre de 1,5 cm. La hauteur d'une pre-
mière saillie 36, entre sa face supérieure, située sensi-
blement dans le même plan que la face supérieure 37
de la portion 28a considérée, et sa face inférieure 38,
est de l'ordre de 1 cm.
[0071] Le deuxième élément 27 comprend en outre
une série de deuxièmes saillies 39 s'étendant chacune
depuis la paroi latérale gauche 32 vers l'extérieur. Cha-
cune des deuxièmes saillies 39 présente une section
transversale sensiblement rectangulaire, une hauteur
de l'ordre de 1 cm et une largeur voisine de 1,5 cm.
[0072] Chacune des deuxièmes saillies 39 s'étend
parallèlement à une portion 28a sensiblement horizon-
tale de la paroi supérieure 28, non en prolongement de
celle-ci, mais de façon décalée vers le bas, de façon
que la face supérieure 40 de la deuxième saillie 39 soit
située sensiblement dans le même plan que la face in-
férieure 38 de la première saillie 36. En outre, chacune
des deuxièmes saillies 39 s'étend depuis l'extrémité
aval de ladite portion 28a vers et légèrement au-delà de
l'extrémité amont de ladite portion 28a.
[0073] Le deuxième élément 27 présente ainsi un
saillie horizontale gauche 39 et une saillie droite 36 à
chacune de ses marches, et est dépourvue de toute
saillie verticale (parallèle à la portion verticale 28b de
chaque marche).
[0074] Selon une variante (figures 10 et 11), la portion
verticale 28b de la marche inférieure présente une
saillie verticale droite 36 discontinue s'étendant vers

l'extérieur sensiblement en prolongement de la portion
verticale 28b, et une saillie verticale gauche 39 discon-
tinue s'étendant vers l'extérieur, en étant décalée vers
l'amont, de sorte que la face amont 41 de la saillie droite
36 soit située sensiblement dans le même plan que la
face aval 42 de la saillie gauche 39.
[0075] La paroi inférieure 29 du deuxième élément 27
présente, en coupe longitudinale, une forme similaire à
celle de la paroi supérieure (succession de portions ho-
rizontales 29a et de portions verticales 29b formant les
marches d'un escalier). En vue de dessus, la paroi in-
férieure 29 présente la forme générale d'un U s'étendant
entre les parois amont 30 et aval 31 ainsi que, d'une
part, entre la paroi latérale gauche 32 et la plaque 34a
et, d'autre part, entre la paroi latérale droite 33 et la pla-
que 34b. Ainsi, le canal formé entre les plaques 34a,
34b est dépourvu de fond (voir figure 8).
[0076] Une deuxième chambre 43 en forme de U est
donc formée entre la paroi inférieure 29 et les parois
supérieure 28, latérales 32, 33 et amont 30, aval 31.
[0077] La paroi inférieure 29 comprend une zone cen-
trale 44 s'étendant sur toute la largeur du deuxième élé-
ment 27, ainsi qu'une zone amont 45 et une zone aval
46 s'étendant, sur toute la largeur du deuxième élément
27, depuis une extrémité de la zone centrale vers, res-
pectivement, la paroi amont 30 et la paroi aval 31.
[0078] Les parois 28, 30 à 33, 34a, 34b, la zone cen-
trale 44, ainsi que les saillies 36, 39 sont réalisées d'une
seule pièce en acier par moulage, avec l'aide d'un
noyau. Les zones amont 45 et aval 46 sont des plaques
de tôle soudées en partie inférieure du deuxième élé-
ment 27, entre la zone centrale 44, les parois latérales
32, 33 et la paroi amont 30, respectivement aval 31.
[0079] La zone amont 45 de la paroi inférieure 29 du
deuxième élément 27 présente un orifice d'entrée 47 et
un orifice de sortie 48 situés de part et d'autre des pla-
ques 34a, 34b, dans une portion horizontale de ladite
paroi inférieure 29.
[0080] Un conduit 26 est soudé dans chacun de ces
orifices 47, 48 de façon à former un port d'entrée et un
port de sortie vers et depuis la deuxième chambre 43.
Le conduit 26 débouche à l'intérieur de la deuxième
chambre 43 sous et au voisinage immédiat de la portion
horizontale 28a de la paroi supérieure 28 située le plus
en amont, à une distance inférieure à 1 cm, par exemple
à 8 mm. Ainsi, la bulle d'air créée en sortie du conduit
26 est de dimensions réduites. De plus, elle est située
en partie haute du deuxième élément 27, c'est-à-dire
dans sa partie la moins chaude, ce qui limite les problè-
mes liés au mauvais refroidissement.
[0081] Les premier et deuxième éléments 6, 27 sont
soutenus par des traverses en H 49 (figure 2). Le
deuxième élément 27 est disposé de sorte que :

- ses parois latérales 32, 33 soient situées sensible-
ment dans les mêmes plans que les parois latérales
11, 12 du premier élément 6 ;

- sa paroi amont 30 soit adjacente à la paroi aval 10
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du premier élément 6 ;
- et que la face supérieure 37 de la portion horizon-

tale 28a de sa paroi supérieure 28 la plus en amont
soit située immédiatement sous un rebord 50
saillant en prolongement de la paroi supérieure 7
du premier élément 6 vers l'aval.

[0082] On décrit à présent la partie mobile 51 du mo-
dule 5 (voir figure 2).
[0083] La partie mobile 51 comprend une paroi supé-
rieure 52 sensiblement rectangulaire, de laquelle font
saillie, vers le bas, une paroi amont 53, une paroi aval
54 inclinée par rapport à l'horizontale d'un angle β com-
pris entre 60 et 80° environ, et des parois latérales.
[0084] La partie mobile 51 est placée dans le four 1
de sorte que sa paroi supérieure 52 soit sensiblement
horizontale, et ses parois latérales sensiblement paral-
lèles à D1 et dans les mêmes plans que les parois laté-
rales 11, 12 du premier élément 6. En outre, la face in-
férieure de la partie mobile 51 coopère avec la face su-
périeure 17 de la paroi supérieure 7 du premier élément
6.
[0085] La largeur de la partie mobile 51 est de l'ordre
de 25 cm, sa longueur de l'ordre de 60 cm, et son épais-
seur voisine de 10 cm.
[0086] La partie mobile 51 est apte à être déplacée
en translation le long de la face supérieure 17 du pre-
mier élément 6, via un dispositif d'entraînement 55 com-
prenant une bielle fixée à la paroi amont 53 de la partie
mobile 51, entre :

- une position rétractée, dans laquelle la paroi aval
54 de la partie mobile 51 est située au voisinage de
la paroi amont 9 du premier élément 6 ;

- et une position déployée, dans laquelle la paroi aval
54 de la partie mobile 51 est située au voisinage de
la paroi aval 10 du premier élément 6.

[0087] Par exemple, un cycle de déplacement se dé-
compose comme suit : la partie mobile 51 est en posi-
tion rétractée pendant au moins 100 secondes, et se
déplace vers sa position déployée, puis à partir de sa
position déployée vers sa position rétractée pendant en-
viron 10 secondes.
[0088] La partie mobile 51 du module 5 ne forme pas
de chambre intérieure, et est dépourvue de système de
refroidissement par un liquide, cette partie étant simple-
ment refroidie par une circulation d'air.
[0089] Deux modules 5 adjacents sont disposés de
sorte que, d'une part, la paroi aval 31 du deuxième élé-
ment 27 du module 5 supérieur soit placée sensible-
ment au droit - ou de façon légèrement décalée vers
l'aval - de la paroi amont 9 du premier élément 6 du mo-
dule 5 inférieur et, d'autre part, le deuxième élément 27
du module 5 supérieur soit situé au-dessus de la partie
mobile 51 du module 5 inférieur. Le jeu j1 entre la face
inférieure du deuxième élément 27 du module 5 supé-
rieur et la face supérieure 56 est de l'ordre de 6 mm.

[0090] On se réfère à présent à la figure 12 qui illustre
l'association latérale des premiers éléments 6 d'un gra-
din de la grille 3.
[0091] Les premiers éléments 6 sont placés de sorte
que les faces supérieures 17 de leurs parois supérieu-
res 7 soient situées sensiblement dans un même plan.
La première saillie 19 d'un élément 6 coopère alors avec
la deuxième saillie 21 de l'élément 6 adjacent, puisque
la face inférieure 20 d'une première saillie 19 est située
sensiblement dans le même plan que la face supérieure
22 d'une deuxième saillie 21. Une saillie peut reposer
sur la saillie adjacente. En variante, il peut exister un jeu
vertical très faible entre ces deux saillies.
[0092] En outre, il existe un jeu j2, par exemple de
l'ordre de 4 mm, entre l'extrémité libre d'une saillie 19,
21 et la paroi latérale 11, 12 adjacente. Ce jeu permet
la dilatation latérale des premiers éléments 6, les saillies
coulissant alors l'une sur l'autre selon la direction D2.
[0093] En fonctionnement normal, la température de
peau du premier élément 6 est de l'ordre de 80 à 85°C,
la dilatation de chacun des premiers éléments 6 étant
limitée à 0,3 mm environ du fait de l'efficacité du refroi-
dissement. En cas d'incident, la température de peau
peut atteindre 500°C et la dilatation 1,7 mm par premier
élément 6. La valeur de j2 permet de faire face à cette
situation.
[0094] Cette structure dans laquelle les saillies se re-
couvrent n'empêche toutefois pas la circulation d'air de
bas en haut nécessaire à la bonne combustion des or-
dures.
[0095] En effet, comme illustré sur la figure 3, du fait
du jeu j2 et de la discontinuité de la deuxième saillie 21,
plusieurs ouvertures 57 sont ménagées entre la paroi
latérale gauche 11 d'un premier élément 6 et l'extrémité
libre de la première saillie 19 du premier élément 6 ad-
jacent (représenté en traits mixtes), ces ouvertures per-
mettant donc le passage d'air.
[0096] Il est à noter que les premiers éléments 6 si-
tués aux extrémités latérales d'un gradin peuvent pré-
senter des formes latérales différentes (absence de
saillies par exemple).
[0097] Par ailleurs, l'association latérale des deuxiè-
mes éléments 27 est réalisée selon le même principe,
par coopération des premières et deuxièmes saillies 36,
39 avec un jeu latéral de dilatation. Là encore est prévu
un passage d'air entre deux des deuxièmes éléments
27 adjacents, perpendiculairement à chacune des por-
tions verticales 28b de la paroi supérieure 28, entre
deux saillies 36, 39 consécutives (voir les flèches por-
tées sur la figure 11).
[0098] On décrit maintenant le fonctionnement de
l'installation.
[0099] Les ordures, amenées en amont de la grille 3,
se trouvent au bout d'une certain temps disposées sur
la paroi supérieure 7 du premier élément 6 du module
5 situé le plus en amont, la partie mobile 51 correspon-
dante étant en position rétractée. Après un laps de
temps défini, la partie mobile 51 est déplacée vers sa
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position déployée, poussant ainsi les ordures vers
l'aval.
[0100] Les ordures tombent ensuite naturellement sur
les marches successives du deuxième élément 27 vers
le premier élément 6 du module 5 adjacent. Il n'est donc
pas nécessaire que la partie mobile 51 continue à pous-
ser les ordures. Ainsi, pendant que les ordures se dé-
placent sur les deuxièmes éléments 27, les différentes
parties mobiles sont déplacées vers leur position rétrac-
tée pour libérer la paroi supérieure 7 des premiers élé-
ments 6. La présence des marches favorise le déplace-
ment des ordures ainsi que leur retournement, ce qui
est un avantage pour la combustion.
[0101] La qualité de la combustion dépend entre
autres de la quantité d'air insufflée. Cette quantité varie
selon la quantité d'ordures incinérées, le PCI, et la zone
du four 1 : le besoin en oxygène est moyen dans les
zones où se produit essentiellement un séchage des dé-
chets (évaporation de l'eau contenue), important dans
les zones de combustion active, et faible dans les zones
de fin de combustion (permettant d'avoir un taux d'imb-
rûlés minimal). Le système de distribution d'air doit donc
s'adapter aux différentes situations.
[0102] L'air nécessaire à la combustion est apporté
par les trémies 4 de répartition d'air, via :

- les espaces prévus entre les saillies latérales des
éléments (ouvertures 57 de la figure 3, flèches de
la figure 11) ;

- le jeu j1 entre la partie mobile 51 d'un module 5 et
le deuxième élément 27 du module 5 supérieur (sur
toute la largeur de la grille 3). Du fait du déplace-
ment de la partie mobile, le jeu j1 ne s'encrasse pra-
tiquement pas ;

- les orifices 16 de la paroi supérieure 7 des premiers
éléments 6 ;

- les orifices 35 ménagés dans les portions 28b sen-
siblement verticales de la paroi supérieure 28 des
deuxièmes éléments 27.

[0103] Afin d'assurer une bonne aération, et donc une
bonne combustion, la surface des passages d'air à pré-
voir est de l'ordre de 40 cm2 par module 5 (dans la réa-
lisation représentée, et sans tenir compte des passages
entre modules adjacents latéralement). La répartition
peut être la suivante : environ 50 % de la surface prévue
dans le deuxième élément 27, environ 25 % de la sur-
face prévue dans le premier élément 6, et environ 25 %
de la surface obtenue via le jeu j1.
[0104] Ainsi, malgré l'encrassement possible du pre-
mier élément 6, la qualité de la combustion restera re-
lativement égale dans le temps, car au moins 75 % des
passages d'air seront toujours opérationnels.
[0105] Les modules 5 sont refroidis d'une part par cir-
culation d'air (parties mobiles 51) et d'autre part par cir-
culation d'un liquide de refroidissement dans les pre-
mières et deuxièmes chambres 23, 43.
[0106] Le liquide de refroidissement peut être de l'eau

- ou tout liquide adapté - à une pression de 2 à 10 bars,
et notamment de 4 à 6 bars (pour vaincre les pertes de
charge du réseau et éviter la vaporisation), et un débit
de 1,5 à 5 m3/h par m2 de grille, en particulier 3 m3/h
par m2 de grille. L'eau entrant dans le module est à une
température comprise entre 60 et 90°C, par exemple
voisine de 80°C.
[0107] L'alimentation en eau des modules se fait de
la façon suivante : l'eau est amenée en milieu de gradin
et la circulation s'effectue par demi gradin. Sur un demi
gradin considéré, l'eau est amenée à l'entrée d'un
deuxième élément 27 situé sensiblement au centre du
gradin puis passe successivement dans tous les
deuxièmes éléments 27 du même demi gradin, jusqu'en
sortie du deuxième élément 27 du module 5 situé à l'ex-
trémité latérale du gradin. L'eau est ensuite amenée en
entrée du premier élément 6 dudit module 5 et passe
successivement dans tous les premiers éléments 6 du
même demi gradin, jusqu'en sortie du premier élément
6 situé sensiblement au centre du gradin. L'eau est en-
suite évacuée.
[0108] En outre, la circulation et le débit du liquide de
refroidissement sont choisis pour permettre l'entraîne-
ment de la bulle d'air piégée en sortie des conduits 26
d'entrée dans les chambres 23, 43.
[0109] Un des avantages de l'invention réside dans la
possibilité de remplacer une partie seulement des mo-
dules d'une grille en service par des modules tels que
précédemment décrits, sans que le changement de la
totalité de la grille soit nécessaire, ce qui est très avan-
tageux pour l'exploitant.

Revendications

1. Module destiné à être associé à d'autres modules
(5) de géométrie analogue pour former une grille (3)
pour four (1) d'incinération des ordures ménagères,
ledit module (5) comprenant :

- un premier élément (6) comprenant une paroi
supérieure (7) formant première paroi de com-
bustion des ordures, sensiblement plane ;

- un deuxième élément (27) comprenant une pa-
roi supérieure (28) formant deuxième paroi de
combustion des ordures s'étendant à partir de
l'extrémité aval de la première paroi de com-
bustion en étant globalement inclinée par rap-
port à ladite première paroi de combustion d'un
angle (α) compris entre 15 et 45° ;

- un moyen de poussée des ordures (51), mobile
en translation par cycles le long de la face su-
périeure (17) de la première paroi (7), entre une
position rétractée, dans laquelle l'extrémité
aval du moyen de poussée (51) est située au
voisinage de l'extrémité amont de la première
paroi de combustion, et une position déployée,
dans laquelle l'extrémité aval du moyen de
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poussée (51) est située au voisinage de l'extré-
mité aval de la première paroi de combustion,
ledit moyen de poussée (51) étant en position
rétractée pendant au moins 70 % de la durée
d'un cycle ;

- un système de refroidissement du module (5),
ledit système de refroidissement étant formé
d'au moins une paroi inférieure (8, 29) qui est
associée sous les première et deuxième parois
de combustion (7, 28) de sorte à former entre
ladite paroi et lesdites première et deuxième
parois de combustion au moins une chambre
(23, 43) dans laquelle un liquide de refroidisse-
ment est apte à circuler.

2. Module selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le système de refroidissement du module (5)
comprend une troisième paroi (8) associée sous la
première paroi de combustion (7) de sorte à former
entre lesdites première et troisième parois une pre-
mière chambre (23), et une quatrième paroi (29) as-
sociée sous la deuxième paroi de combustion (28),
de sorte à former entre lesdites deuxième et qua-
trième parois une deuxième chambre (43) distincte
de la première chambre (23).

3. Module selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu'au moins un élément (6, 27) comprend
une paroi latérale faisant saillie de la paroi supé-
rieure (7, 28), la paroi inférieure (8, 29) de l'élément
étant soudée à la partie inférieure de la paroi laté-
rale.

4. Module selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce qu'au moins une chambre
(23, 43) comprend un port d'entrée (24, 47, 26) et
un port de sortie (25, 48, 26) du liquide de refroidis-
sement.

5. Module selon la revendication 4, caractérisé en ce
qu'une paroi de séparation (13, 14, 15a, 15b, 34a,
34b) s'étend à l'intérieur de ladite chambre (23, 43)
entre les ports d'entrée et de sortie, sur sensible-
ment toute la hauteur de la chambre et sur une dis-
tance prévue pour guider la circulation du liquide
dans ladite chambre.

6. Module selon la revendications 4 ou 5, caractérisé
en ce que le port de sortie (25, 48, 26) de la pre-
mière chambre (23) , respectivement la deuxième
(43), est relié au port d'entrée (24, 47, 26) de la pre-
mière chambre (23), respectivement la deuxième
(43).

7. Module selon l'une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la deuxième paroi de
combustion (28) comprend une succession de 4 à
7 marches comprenant chacune une portion (28a)

sensiblement plane et parallèle à la première paroi
de combustion (7) et une portion (28b) sensible-
ment plane et perpendiculaire à la première paroi
de combustion, de sorte à former un escalier.

8. Module selon l'une quelconque des revendications
4 à 7, caractérisé en ce que le port d'entrée com-
prend un conduit (26) débouchant à l'intérieur de la
chambre (23, 43) sous et au voisinage immédiat
d'une portion de la première ou de la deuxième pa-
roi de combustion (7, 28a) destinée à être placée
sensiblement horizontalement dans le four (1).

9. Module selon l'une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce qu'il comprend un système
d'amenée d'air de combustion comportant au moins
un canal (60) de passage d'air traversant le premier
élément (6) sensiblement verticalement et débou-
chant d'une part par une ouverture ménagée dans
la paroi inférieure (8) et d'autre part par un orifice
(16) ménagé dans la paroi supérieure (7), sensible-
ment horizontale, du premier élément (6), le canal
(60) présentant, sur toute sa hauteur, une section
horizontale de dimensions supérieures ou égales à
celles de l'orifice (16), le canal s'élargissant depuis
la face supérieure (17) de l'élément (6) vers la paroi
inférieure (8) dudit élément (6) au moins sur une
partie de la hauteur du canal (60).

10. Module selon les revendications 7 et 9, caractérisé
en ce que le système d'amenée d'air de combus-
tion comporte au moins un canal de passage d'air
traversant le deuxième élément (27) de bas en
haut, ledit canal débouchant par un orifice (35) mé-
nagé dans une portion sensiblement verticale (28b)
de la paroi supérieure (28) dudit deuxième élément
(27).

11. Module selon l'une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisé en ce qu'au moins l'un des élé-
ments (6, 27) comprend au moins une première
saillie (19, 36) s'étendant depuis une première paroi
latérale (12, 33) dudit élément vers l'extérieur, et au
moins une deuxième saillie (21, 39) s'étendant de-
puis une deuxième paroi latérale (11, 32) dudit élé-
ment vers l'extérieur, la face supérieure (22, 40) de
la deuxième saillie (21, 39) étant décalée vers le
bas par rapport à la face supérieure de la première
saillie (19, 36) d'une distance supérieure à la hau-
teur de la première saillie (19, 36), de sorte que,
lorsque deux éléments sensiblement identiques
sont associés latéralement, la première saillie d'un
élément recouvre la deuxième saillie de l'élément
adjacent.

12. Grille pour four d'incinération des ordures ménagè-
res, caractérisée en ce qu'elle comprend une plu-
ralité de modules (5) selon l'une quelconque des re-
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vendications 1 à 11, lesdits modules (5) étant dis-
posés de sorte que leur première paroi de combus-
tion (7) soit placée sensiblement horizontalement
dans le four et que l'extrémité aval de la deuxième
paroi de combustion (27) d'un module (5) soit pla-
cée sensiblement au droit de l'extrémité amont de
la première paroi de combustion du module (5) ad-
jacent situé en aval, au-dessus du moyen de pous-
sée (51) des ordures dudit module (5) adjacent, de
sorte à former une succession de gradins.

13. Grille selon la revendication 12, caractérisée en ce
qu'un gradin comprend une pluralité de modules (5)
sensiblement identiques associés latéralement les
uns aux autres.

14. Grille selon les revendications 2, 4 et 12, caracté-
risée en ce que les deuxièmes chambres (43) des
modules (5) d'un gradin de la grille (3) sont reliées
en série par leurs ports d'entrée et de sortie, au
moins pour partie, les premières chambres (23) des
modules (5) d'un gradin de la grille (3) sont reliées
en série par leurs ports d'entrée et de sortie, au
moins pour partie, le port de sortie (48, 26) de la
deuxième chambre (43) d'un module (5) donné
étant relié au port d'entrée (24, 26) de la première
chambre (23) dudit module (5).

15. Installation pour l'incinération des ordures ménagè-
res, comportant au moins un four (1) dans lequel
est prévue une grille (3) selon l'une des revendica-
tions 12 à 14, des moyens d'amenée (2) des ordu-
res ménagères dans le four, en amont de la grille
(3), des moyens de collecte des résidus de l'inciné-
ration, en aval de la grille (3), et des moyens d'ache-
minement d'un liquide de refroidissement des mo-
dules (5) de la grille (3).
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